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Arrêté du 16 Joumada El Oula 1443 correspondant au

21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 11

Joumada El Oula 1442 correspondant au 26

décembre 2020 portant désignation du président et

des membres de la commission d’enregistrement

des produits pharmaceutiques à usage de la

médecine humaine. 

———— 

Par arrêté du 16 Joumada El Oula 1443 correspondant au

21 décembre 2021, l'arrêté du 11 Joumada El Oula 1442

correspondant au 26 décembre 2020, modifié, portant

désignation du président et des membres de la commission

d’enregistrement des produits pharmaceutiques à usage de la

médecine humaine, est modifié comme suit :

« ....................... (sans changement jusqu’à) comme suit :

— Mme. Ouiza Amarouche, représentante du ministre

chargé de l’industrie pharmaceutique, présidente ;

— Mme. Nabila Ayadi, représentante du ministre chargé de

la santé ;

— Mme. Manel Belkhatir, représentante de l’agence

nationale de sécurité sanitaire ;

............. (sans changement jusqu’à) expert en toxicologie ;

— Mme. Amina Mammeche, experte en

pharmacovigilance ;

....................... (le reste sans changement) ......................... ».

Arrêté  du 17 Joumada El Oula 1443 correspondant au

22 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 11

Joumada El Oula 1442 correspondant au 26

décembre 2020 portant désignation du président et

des membres du comité économique intersectoriel

des médicaments.

————

Par arrêté du 17 Joumada El Oula 1443 correspondant au

22 décembre 2021, l’arrêté du 11 Joumada El Oula 1442

correspondant au 26 décembre 2020 portant désignation du

président et des membres du comité économique

intersectoriel des médicaments, est modifié comme suit :

« ................................... (sans changement jusqu’à)

représentante du ministre chargé du commerce ;

— M. Mohammed Amine Benahzil, représentant de

l’agence nationale des produits pharmaceutiques ;

— M. Yacine Hassen Daouadji, représentant de la

pharmacie centrale des hôpitaux ;

.................................................. (sans changement jusqu’à)

représentant de la caisse nationale des assurances sociales

des travailleurs salariés ;

— M. Yacine Mezaour, expert en pharmaco-économie, en

remplacement de Mme. Meriem Hedibel ;

......................... (le reste sans changement) .................... ». 
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